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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 41:, insérer l'article suivant:

Mission « Culture »

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 2023, un rapport étudiant la possibilité d’un 
service national du patrimoine de six mois renouvelables ouvert aux jeunes de 18 à 24 ans et le coût 
que cela occasionnerait.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce rapport permettrait de savoir s’il est possible de proposer un service national et de savoir le coût 
que cela aurait.

Le service national permettrait d’œuvrer à la restauration, à la protection et à la valorisation du 
patrimoine culturel et naturel de la France, en échange d’une indemnité (identique à celle du service 
civique) et d’un accès privilégié à certains emplois liés au patrimoine. Le « petit patrimoine » qui 
fait la richesse de chaque commune (calvaires, lavoirs, halles, maisons typiques, etc.), de très 
nombreuses églises ou châteaux, ainsi que certains paysages (étangs, lisières forestières) ne font pas 
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l’objet des travaux d’entretien ou de restauration dont ils ont besoin. De très nombreux jeunes 
pourraient trouver dans la préservation de ce patrimoine des activités porteuses de sens, et faire par 
là même un premier pas vers une large gamme de métiers utiles au pays.


